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Révision constitutionnelle à l'heure
européenne
(Suite de l'èdito)
structures de décision du gouvernement

et du parlement sous réserve
des droits politiques du peuple.
Puis, sur le plan des structures de
décision, il existe aujourd'hui une
pression de réforme à la fois externe
et interne. Contrairement à la situation

des années septante, nous
n'avons plus le choix d'en rester à

notre organisation actuelles: la
Communauté européenne va
profondément les influencer.
Indépendamment de la question de nos
futures relations avec la CE, il faut
repenser d'abord le fédéralisme, la
démocratie directe et les rapports
entre gouvernement et parlement.
C'est le mérite de Raimund
Germann d'avoir insisté, depuis
longtemps, sur les interdépendances entre

la révision de la Constitution et
la question européenne. Dans son
dernier papier «Une Constitution
euro-compatible», l'auteur fait
l'esquisse d'un système de décision
suisse caractérisé par un gouvernement

assisté de secrétaires d'Etat,
un parlement professionnalisé et

FICHES VAUDOISES

Copie conforme

(réd) Le député vaudois Georges Peters
a posé quelques questions au Conseil
d'Etat à propos des fiches que détient la

police cantonale.
Les réponses de l'exécutif ne manquent
pas de sel.

Question nQ 2: Y a-t-il des fichiers
renfermant des informations de caractère
politique sur les citoyens ou autres
habitants de ce canton?
Réponse du Conseil d'Etat: Il n'y a pas
de fichier vaudois renfermant des
informations de caractère politique sur des

citoyens ou autres habitants du canton.
Les renseignements relatifs à la sécurité
de l'Etat et transmis à la police fédérale
peuvent contenir notamment des
données de caractère politique sur des
personnes ou groupements résidant ou
ayant résidé dans le canton. La brigade

capable de jouer son rôle au niveau
des affaires européennes, la réduction

de certains éléments du fédéralisme

et de la démocratie directe.
Certes, l'ensemble des propositions
ne va pas plaire à tout le monde.
Contrairement à la plupart des mouvements

de réforme, cependant, Ger-
mann essaie de relier les différents
éléments qui constituent le système
et son fonctionnement.
C'est la sobriété de l'approche
systémique qui plaide pour la réforme du
fédéralisme avant de trancher la
question européenne, car, dans le
régime actuel, 7% du souverain peuvent

former une majorité de cantons
qui s'impose aux autres 93% des
votants. La même approche systémique

nous apprend à considérer les
institutions du référendum et de
l'initiative moins comme des buts
que comme moyens de la démocratie.

Dans son ouvrage Politische
Innovation und Verfassungsreform,
Germann avait fait la démonstration que
la réduction du droit de référendum
et d 'initiative populaire ne signifie
pas nécessairement une réduction de

des renseignements généraux, seule
autorisée à traiter ce genre de renseignements,

détient un double de ces informations.

Question ns 3: Quel type de renseignements

(exemples!) contiennent ces
fiches?

Réponse du Conseil d'Etat: Sur ces
fiches figure l'inventaire des informations

écrites et transmises au MPC
[Ministère public de la Confédération,
réd.] et dont les doubles sont conservés
à la brigade des renseignements généraux,

conformément aux directives du

procureur de la Confédération pour le
traitement des documents du MPC par
les organes chargés des tâches de
protection de l'Etat, du Ier juin 1988.
Sur ces fiches figurent également les
indications permettant de se rapporter à
la documentation de travail (telles que
coupures de presse, tracts, littérature
diverse, etc) et les notes internes y
relatives, en rapport avec la sécurité et Tordre

public du canton.

l'influence démocratique des
citoyens. Car il y aurait parallèlement
augmentation de l'importance des
élections qui, aujourd'hui, n'offrent
aux électeurs qu'une possibilité
d'influence limitée à cause du «cartel

politique» formé des partenaires
de la concordance helvétique.
L'hypothèse que notre démocratie
semi-directe actuelle n'offre peut-
être pas au citoyen la meilleure
manière d'influencer le cours des
événements est contre-intuitive et
dure à avaler. Cependant, elle
ouvre une autre perspective aux questions

liées de l'Europe et de la
démocratie semi-directe. Si les
autorités, de manière prudente, nous
renseignent sur «le prix fédéraliste
et démocratique» à payer pour
l'intégration de la Suisse au Marché
commun, on pourrait voir les choses

d'un côté différent: la question
européenne est un prétexte, et
politiquement une chance, de revoir et
de repenser nos institutions
démocratiques, trop longtemps acceptées

comme immuables.
WL

Raimund Germann, «Bundesverfas-
sunf und "Europafähigkeit" der
Schweiz», in Cahiers de 11DHEAP n° 62,

Lausanne, 1990.

Question ne 4: A qui ces fiches sont-elles
accessibles?
Réponse du Conseil d'Etat: Ces fiches
sont accessibles uniquement aux
fonctionnaires de la brigade des renseignements

généraux. Le commandant de la
police cantonale, son remplaçant, ainsi
que le chef de la police de sûreté sont
seuls autorisés à demander qu'un dossier

leur soit communiqué. Les
renseignements que contiennent ces fiches
sont communiqués selon les directives
du procureur de la Confédération
mentionnées dans le cadre de la réponse à
la question ne 3 [ci-dessus, et l'on
cherchera en vain les directives en question,
réd.].

Le double langage du Conseil d'Etat
vaudois est agaçant. Selon lui, il n'y
aurait pas de fichier vaudois. Il y a par
contre des doubles des fiches transmises
à Berne. Cherchez la différence...
Quant à l'accessibilité des fiches, si seules

les personnes mentionnées sont en

2-DP 992-26.04.90



PROCEDURE DE CONSULTATION

Un elfort pour être antiraciste
(fb) La Suisse doit-elle adhérer à la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale? Veut-elle introduire dans son code pénal
une disposition réprimant le racisme? Telles étaient les thèmes d'une consultation
lancée conjointement par les départements fédéraux des affaires étrangères et de

justice et police en vue de la proposition que le Conseil fédéral souhaite transmettre
aux Chambres l'année prochaine.

A en lire la synthèse, les réponses sont
sans grande surprise: seule l'extrême-
droite est contre. Une touchante unanimité

qui pourrait recouvrir, pour le
moins, des malentendus.
L'essentiel des réponses paraît avoir
porté sur le projet de nouvel article
261bli du Code pénal: il prévoit 6 mois
d'emprisonnement au plus ou l'amende

pour celui qui aura propagé le racisme
ou incité à la discrimination raciale, 3

mois au plus ou l'amende pour celui qui
aura eu, «de façon outrageante», un
comportement raciste.
Un aspect choquant de cette disposition
est la création d'un délit d'opinion qui
met hors-la-loi l'idéologie «supréma-
ciste»; il y a là un manque de confiance
dans la vertu de la liberté d'expression:
c'est la nature de celle-ci de protéger
des points de vue extrêmes et minoritaires,

dans une perspective d'exutoire
sans passage à l'acte et parce que le

pluralisme assumé est la meilleure des

garanties contre toutes les «bêtes
immondes». De ce point de vue, la proposition

d'étendre encore la disposition
aux révisionnistes, ces faussaires de

effet autorisées à demander qu'un dossier

leur soit communiqué, lesdites
personnes peuvent à leur tour transmettre
certains renseignements qu'elles
contiennent. Ainsi, avant d'engager un
collaborateur, un conseiller d'Etat peut sans
autre demander au chef de la police
cantonale ce qu'il possède sur tel ou tel
candidat. Et le chef de la police répondra.

Et il fut un temps où les commissions

scolaires étaient systématiquement

informées avant décision de
nomination de l'appartenance «gauchiste» de
tel ou tel candidat. D'où venait donc
l'information?
Voilà qui aurait mérité de figurer dans la
réponse du Conseil d'Etat. ¦

l'histoire qui nient le génocide nazi,
paraît dangereuse: instrument privilégié
des régimes totalitaires donnant force
de loi au mensonge d'Etat, la vérité
officielle n'est pas adaptée à la lutte
légitime, dans les démocraties, contre le

mensonge d'extrême-droite.
Mais c'est surtout l'efficacité d'une
législation pénale antiraciste qui est
douteuse. Dans les pays qui connaissent ce

type de disposition, elle ne paraît pas
même retenir les racistes d'agir comme
tels, encore moins bien sûr jouer un rôle
éducatif. On se trouve plutôt devant un
cas d'école en matière d'effet pervers:
l'acte ou le propos raciste se trouve
amplifié par l'écho qui lui est donné;
probablement dans la même mesure
qu'elle comble d'aise les antiracistes
patentés, la répression à laquelle il
donne lieu renforce les racistes potentiels

dans une conviction qui se nourrit
du sentiment d'impuissance, d'être
dominé, victime d'autrui: «Vous voyez
qu'il n'y en a que pour les Juifs, les

nègres, les francs-maçons...».
Mais l'existence d'un tel dispositif pénal

est une des conditions de l'adhésion
à la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale: il faudra donc en passer

par là, sauf à être prêt à faire au
monde (aux 128 Etats déjà parties à cet
accord) la démonstration qu'on peut
être (plus) efficacement antiraciste sans
cela.
A l'inverse, la Suisse aurait tort de se
croire quitte avec l'adoption d'un nouvel

article du Code pénal. Car la
Convention contient d'autres exigences bien
plus intéressantes: elle engage les Etats
à mettre sur pied une véritable politique
de prévention et d'élimination du
racisme en prenant en particulier des
mesures positives pour favoriser les groupes

minoritaires qui est contrôlée par un
rapport périodique adressé à un Comité
pour l'élimination de la discrimination
raciale institué par la Convention. Un

système bien sûr lent et lourd, mais en
définitive assez inexorable car il constitue

un levier potentiel pour les mouvements

antiracistes. C'est l'aspect principal
de la Convention, mais les questions

pourtant précises posées par l'administration

fédérale sur les mesures devant
être prises à cet égard dans les cantons
ne paraissent pas avoir percé le mur de
la bonne conscience autosatisfaite. De
la même manière que pour l'égalité des
droits entre hommes et femmes, sans
doute est-ce après coup que la Suisse
prendra la mesure de ce à quoi elle aura
souscrit
Au demeurant, et même si la Convention

ne concerne que le racisme, c'est
d'une manière bien plus globale qu'il se

justifierait de lutter pour le respect et

l'intégration de toutes les différences:
jeunes, vieux, femmes, homosexuels,
handicapés, séropositifs et malades du
sida, telles sont notamment certaines
des autres catégories de la population
qui ont à souffrir de très réelles
discriminations devant être combattues par
l'information et des mesures positives,
au bénéfice de la société dans son
ensemble.

Les éternels oubliés

Et puisqu'un article du Code pénal est
inévitable, qu'il fasse au moins œuvre
éducative à l'égard du public en
incluant ces victimes potentielles qu'on
oublie souvent: pour ne prendre que
deux exemples, dans notre bon pays (et
pas seulement en Suisse alémanique),
des gays font régulièrement les frais de
violences homophobes et des établissements

publics refusent accès à des

handicapés physiques ou mentaux.
La France, sous l'impulsion de Robert
Badinter avec une législation encore
complétée la semaine dernière, les pays
Scandinaves, certains Etats des Etats-
Unis se sont déjà engagés sur cette voie.
Le projet d'article 261blsdu Code pénal
doit être revu dans ce sens même si
l'adhésion de la Suisse à la Convention
souffre de ce fait d'un nouveau retard:
après tout, elle existe depuis 1965, le
Conseil fédéral prétend s'en préoccuper
depuis 1971...
Une disposition extensive manifesterait
au moins une prise au sérieux de ce
dossier, en attendant d'aborder aussi le
volet non pénal d'une politique
anti-discriminatoire qui dépasse les bons
sentiments antiracistes. ¦
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